
Permis de classe 1A

Commission de concertation

Enquête publique de 30 jours

M
ax. 4

5
 jDossier Incomplet

(ARI)

Avis consultatifs

Dossier Complet (ARC)

+ visite des installations par BE

Analyse de la demande ou des compléments

Décision de BE

ou

Permis 
autorisé

Permis 
refusé

ou

Absence de décision 
= refus tacite

M
ax. 4

5
 j

Réception de la demande par 
BE

Introduction 
des 

compléments ou

Visite et avis SIAMU

±
6

 m

Notification des spécificités du cahier des charges de l’EIE
+ Désignation du Chargé d’étude

+ Convocation du CA 
pour 1ère réunion

15 j

Réalisation de l’EIE

Clôture de l’EIE

Notification d’amender la demande de PE

15 j

Introduction des 
amendements

M
ax. 4

5
0

 j

Suspension 
des délais

M
ax

. 6
 m

6
0

 j

Demandé par BE



Légende

Étape conditionnelle*

Suivi de l’étape conditionnelle

60 jours Délai de l’étape conditionnelle

Étape inconditionnelle

Suivi de l’étape inconditionnelle

60 jours Délai de l’étape inconditionnelle

Marque le début/la fin d’une étape

Délai suspendu entre 2 étapes

*Cette étape est conditionnée à la nécessité d’obtenir un avis 
des pompiers ou bien à la volonté d’amender le dossier…



Lexique

Selon la procédure, BE ou 
l’administration communale

Etude d’incidences 
environnementales

Bruxelles Environnement

Autorité compétente

EIE

BE

CA Comité d’Accompagnement


